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Question écrite n° 2952

Texte de la question

M Alain Barrau attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur le grave probleme que constitue, tant pour les eleves que pour les professeurs, l'application des
nouveaux programmes d'histoire et de geographie en classes terminales des la rentree de 1989. En effet, sous
reserve de modifications de detail, les programmes dits « Chevenement », d'application recente, convenaient
fort bien de l'avis meme de la principale association nationale des professeurs d'histoire geographie, qui regrette
que son avis, comme celui des syndicats d'enseignants et des associations des parents d'eleves, n'ait pas ete
suivi. Il est en outre tres regrettable que la Seconde Guerre mondiale ne soit plus au programme des classes de
terminales et donc du baccalaureat. Il lui demande donc de tout faire pour que cette decision soit reexaminee.

Texte de la réponse

Reponse. - L'elaboration des programmes de terminale des lycees a donne lieu a une concertation qui a ete
conduite dans les formes habituelles. Les syndicats d'enseignants et l'association des professeurs d'histoire et
de geographie ont ete consultes et ont fait connaitre par ecrit leurs observations dont un certain nombre ont ete
prises en consideration dans la redaction definitive du programme. La Seconde Guerre mondiale figurera
desormais au programme des deux dernieres classes du second cycle : en classes de premiere seront etudiees
les grandes phases et les conditions du conflit ainsi que l'histoire de la France durant cette periode ; en classes
terminales, on insistera particulierement sur le bilan du conflit, du point de vue notamment de ses consequences
politiques, materielles et morales. Cette question pourra donc faire l'objet d'interrogations a l'examen du
baccalaureat. Pour ce qui est des conditions d'application de ce programme, il convient de noter qu'une
commission de reflexion sur l'enseignement de l'histoire a ete creee a l'initiative du ministre d'Etat. Elle est
presidee par M le professeur Philippe Joutard. Cette commission a pour objet, entre autres, de reflechir sur les
eclairages qu'il convient de donner aux differentes questions faisant partie du programme ; elle a egalement
pour tache la redaction de complement et la reglementation des amenagements a prevoir en ce qui concerne
l'epreuve d'histoire geographie au baccalaureat. Il va de soi que sur ce dernier point toute eventuelle
modification n'interviendra qu'au terme d'une large consultation.
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